
      Braine L’Alleud, le 3 juin 2020 
 
Chers parents,  
  
Comme vous le savez, le 22 mai, le gouvernement, conseillé par des experts, a pris la décision 
d’autoriser la tenue des camps cet été. Assistée par la Fédération des Scouts dans l'analyse 
consciencieuse du protocole qui réglemente l'organisation des camps dans le contexte du covid-19, 
notre unité a décidé de relever le défi et de maintenir ses camps aux dates prévues initialement : 

• Sections Baladins & Louveteaux : 01/08 au 10/08 

• Sections éclaireurs filles & garçons : 25/08 au 08/08 

• Section Pionniers: 02/07 au 15/07 

  
Notre priorité étant le bien-être et la sécurité des scouts qui nous sont confiés, cette décision n'a pas 
été prise à la légère. Sachez dès lors que les camps qui s’annoncent ne seront pas ordinaires : des 
mesures seront mises en place pour répondre aux conditions fixées par le gouvernement et garantir 
les conditions sanitaires adaptées à la réalité des camps. Ces mesures tiennent compte des 
infrastructures des camps, des activités habituellement proposées mais aussi des particularités du 
groupe cible des participants (enfants ou adolescents).  
  
Outre la question sanitaire, l'intérêt supérieur des enfants et des adolescents a été pris en compte. 
Ces derniers ont été durement touchés par le confinement. La rupture des liens sociaux et la mise à 
l'arrêt des activités qui leur permettent habituellement d’échanger, de se détendre ou de se dépenser 
ont des effets avérés sur leur développement. Il est donc dans leur intérêt de reprendre part 
progressivement à des activités en dehors du cadre familial, et le camp est un lieu idéal pour cela. Ce 
constat est partagé par de nombreux experts médicaux (voir notamment à ce sujet cette carte blanche 
d'un collectif de pédiatres). 
  
En tant que parents, vous aurez votre rôle à jouer pour que ces camps soient une réussite. En plus du 
matériel spécifique à ajouter au sac de votre enfant, la décision de le laisser participer au camp doit 
être mûrement réfléchie. Ainsi, si votre enfant appartient à un groupe « à risque » (voir pièce jointe), 
consultez votre médecin afin d’évaluer si la participation au camp est indiquée. Par ailleurs, tout 
participant (scout ou animateur) qui présenterait des symptômes (toux, fièvre, état grippal, difficultés 
respiratoires) dans les cinq jours qui précèdent le camp ne pourra pas y prendre part. Nous comptons 
sur vous pour faire preuve de transparence et prendre une décision avisée, tenant compte du bien-
être de tous.  
  
Certains d’entre vous sont peut-être inquiets et s’interrogent sur le bien-fondé de cette décision. 
N’hésitez donc pas à nous contacter en nous envoyant un email à unite@8rp.be. Vous pouvez aussi 
contacter notre cheffe d’Unité Valérie Senave au 0479/93.33.87. 
 
 
Nous sommes disponibles pour répondre au mieux à vos questions. Vous pouvez également 
consulter la position de la Fédération des Scouts quant à l'organisation des camps sur la page 
“Parents” du site lesscouts.be. Sachez toutefois que nous avons conscience des enjeux de cette 
décision et que c'est, outillés et soutenus par l’équipe d’unité et par la Fédération des Scouts, que 
nous assurerons, cette année encore, un encadrement responsable et bienveillant afin d'offrir à vos 
enfants un camp dont ils se souviendront ! 
  
Au regard de ces informations, nous vous demandons de nous confirmer la participation de votre 
enfant pour le 15/06 au plus tard via ce formulaire en ligne (cliquer dessus) afin de nous permettre 

https://www.rtbf.be/info/opinions/detail_carte-blanche-de-plusieurs-pediatres-les-enfants-sont-les-oublies-du-deconfinement?id=10504760
https://www.rtbf.be/info/opinions/detail_carte-blanche-de-plusieurs-pediatres-les-enfants-sont-les-oublies-du-deconfinement?id=10504760
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https://lesscouts.be/parents.html
https://forms.gle/7PiVVzgXGDzS5FvE8


d'organiser au mieux le camp. Nous insistons une fois encore sur le fait que la décision d'envoyer 
votre enfant au camp doit être prise au regard de son bien-être et de celui du groupe et qu'elle vous 
engage au respect des mesures spécifiques au contexte : conditions de participation au camp, 
matériel supplémentaire à prévoir, modalités de transport vers le camp… 
  
L'infographie en pièce jointe de ce mail renseigne les mesures principales qui seront mises place sur 
le camp. Une information plus détaillée concernant les mesures qui vous impacteront plus directement 
en tant que parent sera disponible sur la page “Parents” du site lesscouts.be. 
  
  
Merci déjà pour votre confiance et votre soutien. On se réjouit de retrouver nos scouts bientôt ! 
  
Le Staff d’Unité 8RP 
  
-  
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